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Zone de densification
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6
Eléments du patrimoine à protéger au titre de l'art. L.151-19 

Emplacement réservé au bénéfice de SNCF réseau
(Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan)

ZONE BLEUE naturelle "Bn"

ZONE BLEUE pluviale "Bp"

ZONE BLEUE urbanisée "Bu"

ZONE ROUGE naturelle "R"

ZONE ROUGE "Ra"

Le zonage réglementaire du Plan de Prévention des Risques Inondation est reporté à titre
indicatif. Par souci de précision, il convient de se référer aux originaux.

     de la Basse Vallée de l'Orb approuvé le 11 septembre 2000
Plan de Prévention des Risques Naturels d'Inondation

Zones soumises aux débordements de l'Orb 

Zones soumises au ruissellement pluvial du coteau,
et située hors du champ d'inondation de l'Orb. 


